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➔ Les personnes présentes 
◆ Théophile, Isabelle D., Jean-Christian, Nicolas D., Thibault, Emmanuelle, 

Daisy, Fabrice, Peggy, Jérôme B, Pierre W. 
 

➔ Bilan Moral 
◆ QUELQUES CHIFFRES 

● Nombre d’adhérent fin d’année 2018 : 54 -> -6 (2018) 
● Nombre d’adhérent 2019 : 52 (35) -> -17 (2018) 
● Grosse diminution du nombre d’adhérent : certains adhérents ont 

changé leur mode de consommation, et nous n’avons pas communiqué 
sur la MAP par papier ou web en 2019 et 2020 

● Nombre de producteur 2020 : 11 + commandes groupées  
● Montant total des commandes 2019 : 26000 € -> -8000 (2019) 
● Montant total des commandes 2020 : 13000 € 
● Moins d’adhérent donc moins de commande ! 

 
◆ LIEU 

● Suite au confinement et aux mesures prises par la mairie et la préfecture, 
la salle que nous utilisons habituellement à l’école du pont est 
réquisitionnée pour des dépistages COVID19.  

● Elle sera a nouveau disponible sur demande à partir du mois de 
septembre. En attendant les distributions se sont faites en face, sous le 
hangar, ce qui ne peut convenir pour les mois à venir. 

● Une demande va être faite pour palier à ce genre de situation et avoir un 
emplacement sûr pour cette fin d’année. 

● Si nous devions changer d’endroit, plusieurs propositions ont été faites, 
dont le hall de l’ancien hôpital. 

➔ Bilan financier 
◆ Total sur le compte aujourd’hui : 1 516,52 EUR 
◆ Nous avons suffisamment de trésorerie pour pouvoir avancer les frais pour une 

partie des commandes groupées 

➔ Communication 
◆ Le dépliant est à mettre à jour, certains producteurs comme Thibault n’y 

sont pas, d’autres n’y sont plus. 



◆ La page 2 du dépliant actuel est à refaire, pour que les explications 
concernant le fonctionnement de la MAP soient plus lisibles et claires. Un 
format simple, illustré, sera réalisé par Théophile. 

◆ Le nouveau dépliant sera imprimé en plus d’exemplaire qu’il y a 2 ans, il 
sera à distribuer dans plus de lieux, en plus grand nombre. 

◆ Une page web simple sera mise en place pour donner une visibilité de 
l’association sur internet 

➔ Elections 

◆ Aucun changement dans le CA et le bureau cette année 
 

➔ Départ / Arrivée producteurs 
◆ Pause de Thibaut KAAK pendant l’été 
◆ Reprise des petits fruits d’auriat par Laetitia pendant une période, puis reprise par 

Camille prochainement 
◆ Pause de Nicolas pendant une longue période, reprise récente des légumes 
◆ Nous notons le départ de Perrine et Adrien, qui se concentrent sur les ventes au 

marché, venant de Saint Moreil, les déplacements à la MAP pour parfois peu de 
ventes n’était pas rentable pour eux. 

◆ Marie Broutin nous fait part du fait qu’elle ne pourra pas continuer à livrer la MAP 
si elle ne trouve pas d’associé.e à la rentrée. 

◆ Si cette situation se confirme, nous pouvons contacter Pain de Pomme à 
Saint-Germain-les-B. (http://lepaindepomme.fr/) ; ou le Gaec Le Chant de la 
Terre : Elsa Pénicaud et Christophe Doidy Saint Méard. 

◆ Nous accueillons Emmanuelle, productrice maraîchère au Châtenet-en-Dognon, 
qui livre déjà la MAP. 

◆ Il va falloir recontacter Cindy et guillaume pour voir leur souhait quant aux 
distributions. Il faudra aussi recontacter le producteur d’huile d’olive présent sur le 
marché de Saint-léo 
 

➔ Commande groupée 
◆ Nous gardons pour l’année qui vient, les commandes de café, pâtes 

Fabre, huile d’olive, farine et bière (à voir quel producteur.e(s) 
◆ Cette année, les commandes de produits secs se sont dans l’ensemble 

bien déroulées, mais les commandes de pâtes au kilo, demande une 
organisation supplémentaire (peser, mettre dans les contenants…). Elles 
seront faites dorénavant au carton. 

◆ Nous remarquons 2 pics en général dans les commandes : au début et à la 
fin. Faut-il faire des rappels ? Théophile et Fabrice pensent que ce serait 
judicieux. À essayer pour les prochaines. 



➔ Visite des producteurs 
◆ 2 visites ont été faites à ce jour. 
◆ Daisy est intéressée pour faire quelque chose sur son exploitation. Nicolas aussi, il 

propose le 5 septembre. 
◆ Pour nous permettre de plus partager qu’à l’heure actuelle : organiser des repas 

partagés, 2 à 3 fois dans l’année sur un temps d’après payement en fin de mois. 
Nous devons bien entendu avoir un local pour le concrétiser. 


